

Bruno MOTTAIS






le 27/07/2011

11 rue des chanterelles

85470 Brétignolles sur mer

	Objet : Réponse à l’enquête publique sur le projet de port à Brétignolles sur mer, enquête sur l’impact environnemental du projet.


Pièces jointes :     

· Annexe 1 (3 pages) Extraits de « l’étude de l’évolution géomorphologique récente de la côte sableuse Aquitaine. Décembre 2008,  BRGM/Observatoire de la côte Aquitaine »

· Annexe 2 (3 pages) Extraits de l’étude d’étudiants de l’Enseeiht « impact d’un récif artificiel sur la dynamique sédimentaire »

· Annexe 3 (2 pages) Extrait de la présentation du « guide de gestion du trait de côte » Juin 2010, université de Caen/Laboratoire Geophen pour le ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du développement durable et de la Mer.

· Annexe 4  (6 pages) Extraits de la thèse de M Florent Gasso «  modélisation physique de la dynamique hydro-sédimentaire des plages » Octobre 2009 Université Joseph Fourier, Grenoble.

· Annexe 5 (2 pages) Extrait du « cahier littoral n°7 » Mars 2007, Conseil de Développement de la Loire Atlantique

Introduction

Mes observations porteront surtout sur les risques liés à l’érosion qui peut découler de la mise en place des récifs artificiels. 

Elles sont appuyées par des études portant sur l’érosion et la défense du littoral aquitain essentiellement, qui présente de fortes similitudes avec le littoral Brétignollais (au niveau de la courantologie, houle et vents dominants) et par mes observations en tant que pratiquant des différents plans d’eau en surf et voile depuis 30 ans, ainsi que moniteur de croisière professionnel pendant 10 ans.

Les impacts environnementaux dus à l’implantation des récifs artificiels

1/ Observations sur la base des études réalisées pour le projet Brétignollais

Les différentes modélisations et études (infographies, animations) présentées par le bureau d’étude le montrent, l’implantation des récifs semi immergés entraine une diminution de la vitesse du courant de transit littoral (créé essentiellement par l'action des houles incidentes, tout au long du littoral atlantique) au sud des ouvrages sur une zone importante couvrant la plage des dunes, au moins jusqu’au poste de secours situé à Dunes 2.

Or ce courant, comme il est démontré par d'autres études, est le principal vecteur  de transit des sédiments venus du nord (gisements de sable de Loire) qui engraissent ce cordon littoral.

Il est donc scientifiquement prouvé, par ces études, que l’apport de sédiments (sable essentiellement) sera réduit au sud des ouvrages.

Aucune étude n’a été menée sur le secteur de la plage de Dunes pour quantifier le rôle de la houle et des vagues sur le transit du sable ; mais il est connu, et l’observation des plages lors de période de tempête ou de fortes houles suffisent à le démontrer, que les vagues déferlant sur le littoral emportent le sable vers les fonds moyens, plus au large. Ces dépôts sont ensuite transportés par le courant de dérive littorale et les houles faibles, à nouveau vers l’estran, durant les périodes de calme et rengraissent petit à petit les plages au droit ou en aval du dépôt,

2/ observations sur la base des études réalisées sur d’autres secteurs

a/ Les annexes 1 et 4 mettent (respectivement page 2  et 2) en avant l’influence négative des actions anthropiques sur la dynamique des plages :

· L’apport sédimentaire est actuellement en réduction du fait des activités d’exploitation des gisements de sable et la destruction du milieu dunaire.

· Les brise-lames permettent un engraissement des plages au droit des structures, mais entrainent une érosion accrue en aval (sud) des ouvrages (illustration 9  annexe 1 page 3/3 et annexe 4, page 4)

L’action négative des brise-lames émergeants est confirmée par l’étude des élèves ingénieurs de l’Enseeiht (annexe 2) et illustrées en page 1 (schéma A1) et 2 (schéma A2). 

Même si cette étude montre, elle aussi, le rôle positif d’engraissement au droit des ouvrages, par accumulation des sédiments sous forme de tombolos ou de salients, ces accumulations localisées aboutissent au déficit d’apport sédimentaire en aval.

b/ ces différentes études ont modélisé  la dynamique naturelle d’érosion/engraissement des plages :

Lors des périodes de maximum des tempêtes (apex), le volume de haut de plage diminue fortement (cf. étude jointe en annexe 4, réalisée en canal à houle), une reconstruction en période de tombant ou de conditions énergétiques modérées ou faibles est observée, mais celle-ci ne suffit pas à combler le déficit sédimentaire, sans l’apport supplémentaire de sable lié à la dérive littorale (long shore). Voir également schéma 1 annexe 3, page 1.

3/ conséquences de ces constatations

Ces différentes études permettent de tirer quelques conclusions des dangers représentés par le projet :

· accumulation de sable entre les récifs et la côte

· érosion accrue en aval des ouvrages

· déficit d’apport sédimentaire long shore (non quantifié)

Il apparait donc que sur un plan environnemental, le secteur de la plage des Dunes et au moins jusqu’au havre de la Gachère est menacé d’un risque de recul du trait de côte, phénomène jusqu’alors inconnu localement dans cette zone, mis à part lors d’épisodes de tempêtes importantes (mais exceptionnelles), avec un retour à la normale dans le temps.

4/ conclusions

Nous voyons donc qu’en l’état, le projet de port est inacceptable, faisant courir un risque important pour la pérennité du cordon littoral et dunaire, milieu fragile et protégé.

Aucune étude du maitre d’œuvre n’est en mesure de mesurer l’impact des ouvrages immergés sur ce domaine.

Aucune mesure compensatoire n’est prévue dans le dossier.

D’ailleurs, serait-il même acceptable en cas de présence de mesures compensatoires pour engraisser artificiellement les plages touchées ?

En effet, les seules actions envisageables seraient le transport par dragage, par camions ou engins de chantier, des sédiments piégés en arrière des récifs ou prélevés plus au large, comme cela a eu lieu dans la baie de la Baule.

 Ces mesures elle-même auraient un impact environnemental important, peut-être sur un plan bactériologique (exemple des plages d’Anglet ou des dragages apportaient des sédiments mais qui ont du être interrompus en 2005 pour cause de pollution bactérienne importante), mais indiscutablement sur le plan de la pollution atmosphérique (consommation d’énergie fossile) et sonore.

De plus, ces procédés, exigent un entretien systématique générant à nouveau de la pollution et des coûts importants pour la communauté.

On peut évidemment parler des solutions innovantes comme le procédé « Ecoplage », mais pourquoi envisager de telles solutions, alors qu’en l’état, nous somme dans une situation d’équilibre… !

Les risques de dégradation de l’environnement, les coûts supportés ensuite par la communauté ne seront pas compensés par le faible bénéfice économique qu’apporterait le projet de port ; de plus, d’autres facteurs, sans rapport direct avec l’impact sur l’environnement, doivent être pris en compte :

Les études fournies dans le dossier du projet ne rendent pas compte des phénomènes de réfraction et de diffraction générés par les ouvrages (annexe 2, schémas A1 et A2) pouvant aboutir respectivement à l’apparition d’une houle croisée au voisinage plus ou moins proche des récifs ou d’augmentation de la taille des vagues, voir, de déferlement aux extrémités des récifs.

Ces phénomènes eux-mêmes, auraient des impacts négatifs sur la qualité des vagues sur le « spot » apprécié et très fréquenté des Dunes, tout proche du récif sud, avec un risque de retombées économiques négatives pour le tourisme (présence actuellement de nombreux surfers étrangers attirés par la renommée acquise internationalement par Brétignolles en matière de surf, avant, pendant et après la saison) et l'activité des écoles et loueurs de surfs,

Ils présentent des risques non évalués pour la navigabilité et la sécurité à l’entrée du chenal.

La navigabilité du chenal, elle-même,  pourrait être impactée par l’accumulation sous forme de tombolos ou de salients évoquée plus haut.

La somme de tous ces points négatifs, des imprécisions ou des lacunes du dossier présenté en enquête publique, me conduisent tout naturellement à me prononcer contre le projet.


